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DELIBERATION n° 90-126 AT du 13 décembre 1990 fixant le mode et les formalités d’établissement, de rénovation et de conservation du cadastre

sur le territoire de la Polynésie française.

(JOPF du 3 janvier 1991, n° 1, p. 26)

Modifié par :

-
Délibération n° 2005-12 APF du 7 janvier 2005 ; JOPF du 13 février 2005, n° 2 NC, p. 314

-
Loi du pays n° 2014-16 du 25 juin 2014 ; JOPF du 25 juin 2014, n° 25 NS, p. 2501
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L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée par la loi n° 90-612 du 12 juillet 1990 ;

Vu l’arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement du territoire ;

Vu la délibération n° 75-21 du 24 janvier 1975 de l’assemblée territoriale portant création d’un service du cadastre et réglementation du cadastre (en ses articles 7 à 16) ;

Vu la délibération n° 76-116 du 14 septembre 1976 de l’assemblée territoriale déterminant le mode et les formalités de délimitation des terres du territoire ;

Vu l’arrêté n° 1109 CM du 18 octobre 1990 approuvé en conseil des ministres dans sa séance du 17 octobre 1990 ;

Vu la délibération n° 90-112 AT du 25 octobre 1990 portant ouverture de la session ordinaire dite session budgétaire de l’assemblée territoriale ;

Vu le rapport n° 129-90 du 11 décembre 1990 de la commission des affaires administratives et domaniales ;

Dans sa séance du 13 décembre 1990,

Adopte :

TITRE I - Dispositions communes

Article 1er.— Le cadastre donne l’inventaire du territoire communal dans tous les détails de son morcellement en parcelles.

La parcelle cadastrale est constituée par toute étendue de terrain appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision, dans une même commune ou commune associée, et formant une unité foncière indépendante selon l’agencement donné à la propriété.

Art. 2.— Les documents cadastraux sont rédigés par commune ou commune associée entière. Une copie de ces documents est déposée à la mairie de la commune concernée et placée sous la responsabilité du maire.

Art. 3. (remplacé, Dél n° 2005-12 APF du 7/01/2005, art. 3) — L’exécution des travaux d’établissement ou de rénovation du cadastre est assurée par le service du cadastre, soit en régie, soit à l’entreprise.

(abrogé, Lp n° 2014-16 du 25/06/2014, art. LP. 38-3°)
Art. 4.— Le service du cadastre est autorisé à utiliser pour sa propre production les plans établis par ou pour le compte des services publics. Dans ce but, il est chargé de la centralisation de tous les plans à grande échelle.

Art. 5.— Afin de satisfaire aux exigences de l’article précédent, un exemplaire de tous les plans établis pour le compte des diverses administrations ou collectivités publiques, et couvrant au moins 20 hectares en zone rurale ou 5 hectares en zone urbaine, doit être déposé auprès du service du cadastre. Le dossier technique est transmis en communication.

Dans les communes ou communes associées non soumises à la conservation cadastrale, les plans annexés aux actes doivent être transmis au service du cadastre, sous peine de refus de transcription.

Art. 6.— Sont exonérés de tous droits d’enregistrement et de timbre les actes de bornage amiables ou judiciaires intervenus pendant la période d’établissement ou de rénovation du cadastre.

TITRE II - L’établissement du cadastre

Art. 7.— L’établissement du cadastre est accompagné obligatoirement d’une délimitation des propriétés publiques et privées. Cette délimitation n’entraîne pas l’obligation du bornage.

Art. 8.— Les communes sont tenues de délimiter le périmètre de leurs territoires respectifs.

L’Etat, le territoire, les communes, les établissements publics et les entreprises publiques sont tenus de délimiter les propriétés de toute nature qui leur appartiennent.

La délimitation des autres immeubles est effectuée avec la collaboration des propriétaires.

Art. 9.— Les propriétaires des terres non encore régulièrement délimitées, quelle que soit l’origine, de leur propriété, sont prévenus d’avoir à se trouver sur leurs terres ou de se faire représenter, lors des opérations de délimitation auxquelles il est procédé par les géomètres chargés du cadastre. 

Art. 10.— Un avis inséré au Journal officiel de la Polynésie française indiquant la date d’ouverture des opérations, est publié au moins deux mois à l’avance.

Un avis par voie d’affiche, de presse et de radio prévient les propriétaires, au moins 15 jours à l’avance, du lieu où se déroulent les opérations de délimitation.

Art. 11.— Les géomètres chargés du cadastre sont assistés du maire de la commune ou de son adjoint délégué pour régler à l’amiable les litiges portant sur les limites.

Art. 12.— Il est dressé un procès-verbal de délimitation pour chaque parcelle, certifié exact par le maire ou son adjoint délégué et signé par le géomètre responsable, le chef de service du cadastre, les propriétaires et les voisins.

Ce procès-verbal se réfère à la parcelle de terre telle qu’elle figure sur le plan-minute d’ensemble. Ces références sont :

· le nom de la commune,

· la section cadastrale,

· le numéro de la parcelle,

· accessoirement le nom de la terre ou du lieu dit, ou le nom de la voie et le numéro de voirie.

Les dimensions du terrain peuvent être portées sur le procès-verbal à titre indicatif. Une distinction est faite, dans ce cas, entre les mesures relevées sur le terrain et celles prises à l’échelle sur le plan.

Art. 13.— L’établissement du cadastre est appuyé sur une triangulation dite cadastrale rattachée à la triangulation de l’Institut géographique national et/ou d’un organisme public différent.

Le levé cadastral est un levé régulier satisfaisant aux tolérances fixées par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 14.— Les sommets du canevas du levé cadastral sont matérialisés ou repérés en nombre suffisant pour constituer la base des levés ultérieurs entrepris par les services publics ou nécessaires à la conservation du plan cadastral dans les conditions prévues au titre IV.

Art. 15.— Il peut exceptionnellement être dérogé aux dispositions des articles 13 et 14 :

· pour les terrains de faible valeur et les masses ;

· pour les terrains de faible valeur où un canevas régulier ne peut être établi qu’au prix de grandes difficultés et ne présente pas d’intérêt pour les autres services publics.

Art.16.— A l’issue des opérations, un avis de clôture est publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Les réclamations sont reçues durant les six mois qui suivent la date de publication de cet avis.

Art. 17.— A l’expiration du délai de six mois prévu à l’article précédent, les résultats des opérations de délimitation sont considérés comme définitifs en l’absence de titres écrits contraires et probants.

Art. 18.— Les litiges qui n’ont pu être tranchés suivant les dispositions de l’article 11 doivent être portés devant les tribunaux compétents, à l’initiative des intéressés eux-mêmes.

Art. 19.— Faute pour les intéressés d’avoir saisi les autorités judiciaires compétentes, le territoire peut porter l’affaire devant les tribunaux, après l’expiration du délai de six mois prévu à l’article 16.

Tous les frais occasionnés par cette procédure, y compris les déplacements sur les lieux, sont mis à la charge de qui de droit par le jugement qui statue sur le litige.

TITRE III - La rénovation du cadastre

Section I – Dispositions générales

Art. 20.— La rénovation du cadastre est faite d’office aux frais du territoire, chaque fois qu’elle est reconnue indispensable par le conseil des ministres pour l’identification et la détermination physique correctes des immeubles.

Art. 21.— La rénovation du cadastre est effectuée soit par voie de révision lorsqu’il peut être procédé d’une manière utile à une simple mise à jour du plan cadastral existant, soit par voie de réfection reposant sur un nouvel arpentage parcellaire. Ces deux modes de rénovation peuvent être appliqués concurremment dans une même commune ou commune associée.

Art. 22.— La date d’ouverture et la date d’achèvement des travaux de rénovation du cadastre sont, dans chaque commune, portées à la connaissance du public par un avis inséré au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 23.— A la clôture des opérations, les documents cadastraux sont, sauf pour les parties en litige, réputés conformes à la situation actuelle des propriétés et mis en service.

Art. 24.— En ce qui concerne les parties en litige, les rectifications du cadastre consécutives à des règlements amiables ou judiciaires intervenus postérieurement à la clôture des opérations sont effectuées suivant les dispositions prévues au titre IV pour la conservation cadastrale.

Section II – De la révision du cadastre

Art. 25.— La révision du cadastre est effectuée en comparant les données de celui-ci avec l’état actuel des propriétés et en constatant les changements survenus.

Il y est procédé, avec le concours des propriétaires, par le représentant du service du cadastre.

Art. 26.— Les résultats de la révision du cadastre sont, par notification collective, communiqués aux propriétaires.

D’autre part, le plan cadastral et les documents annexes sont déposés pendant une semaine au moins à la mairie ou la mairie-annexe, et/ou  à la circonscription administrative, où les intéressés sont admis à en prendre connaissance. Les réclamations peuvent être présentées dans ledit délai, par écrit au maire de la commune ou à un représentant du service du cadastre qui se tient à la mairie ou la mairie-annexe aux jours et heures portés à la connaissance du public.

Section III – De la réfection du cadastre

Art. 27.— La réfection du cadastre est effectuée dans les conditions techniques fixées aux articles 13 à 15 relatifs à l’établissement du cadastre.

Art. 28.— Il est procédé à la réfection du cadastre avec le concours des propriétaires et l’assistance, en cas de litige, du maire de la commune ou de son adjoint délégué.

Art. 29.— Les résultats de la réfection du cadastre sont, autant que possible par notification individuelle, communiqués aux propriétaires. D’autre part, le plan cadastral et les documents annexes sont déposés pendant quinze jours au moins à la mairie ou la mairie-annexe, et/ou à la circonscription administrative, où les intéressés sont admis à en prendre connaissance. Les réclamations peuvent être présentées dans ledit délai par écrit au maire de la commune, ou à un représentant du service du cadastre, qui se tient à la mairie ou la mairie-annexe aux jours et heures portés à la connaissance du public.

Les propriétaires sont fondés à réclamer la rectification du plan ou des contenances si les différences existant entre les indications du cadastre et les résultats des vérifications par eux effectuées excèdent les tolérances prévues par arrêté pris en conseil des ministres.
TITRE IV - La conservation du cadastre
Section I – Dispositions générales

Art. 30.— Les documents cadastraux établis ou rénovés en application de la présente délibération et de celles des 24 janvier 1975 et 14 septembre 1976 font l’objet d’une tenue à jour réalisée aux frais du territoire.

Art. 31.— Le service du cadastre est chargé de la conservation des documents cadastraux, dans les conditions fixées aux articles suivants.

La liste des communes ou communes associées soumises au régime de la conservation cadastrale est publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 32.— Pour les communes ou parties de communes soumises à conservation cadastrale, la désignation des immeubles d’après les données actuelles du cadastre (essentiellement section et numéro de plan) est obligatoire dans tous les documents soumis à la formalité de publicité foncière et relatifs à une mutation par décès, un acte ou une décision judiciaire translatifs, déclaratifs, constitutifs ou extinctifs de propriété, d’usufruit, d’emphythéose ou de superficie.

La désignation est faite au vu d’un extrait délivré par le service du cadastre et ayant moins de six mois de date.

Art. 33.— Les rédacteurs d’actes sont tenus de compléter l’extrait cadastral d’une copie de l’acte en ce qu’il concerne la désignation du propriétaire et des parcelles qui lui sont attribuées.

Le refus de transcription sanctionne le caractère erroné ou l’absence de production de ces documents (extrait cadastral et copie de l’acte). 

Section II – Documents d’arpentage

Art. 34.— Dans les communes ou communes associées soumises à la conservation cadastrale, tout changement de limite de propriété, notamment par suite de division, lotissement, partage, doit être constaté par un document d’arpentage établi aux frais et à la diligence des parties et certifié par elles, qui est soumis au service du cadastre préalablement à la rédaction de l’acte réalisant le changement de limite, pour vérification et numérotage des parcelles nouvelles.

Pour l’application des articles 32 et 33 ci-dessus, l’acte ou la décision et l’extrait cadastral qui les accompagnent doivent désigner cadastralement l’immeuble avant et après division.

Art. 35.— Le document d’arpentage est constitué entre autre d’un plan d’arpentage régulier, côté, des surfaces modifiées, à une échelle au moins égale à celle du plan cadastral, présentant les références essentielles à ce dernier et, autant que possible, rattaché à des éléments stables du terrain.

Art. 36.— Les documents d’arpentage sont rédigés à partir d’extraits du plan cadastral délivrés par le service du cadastre, par des géomètres agréés.

Tout document d’arpentage est valable 2 ans à compter de sa délivrance.

Art. 37.— La vérification du document d’arpentage, exercée par le service du cadastre, porte obligatoirement sur la manière dont sont mises en place les limites nouvelles, et sur le calcul des surfaces. Elle peut s’accompagner d’une vérification sur le terrain.

Art. 38.— Une copie du document d’arpentage est joint à l’acte lors du dépôt de celui-ci à la conservation des hypothèques.

Art. 39.— Dans les communes ou communes associées non soumises à la conservation cadastrale, c’est-à-dire soumise à l’ancien cadastre, tout acte translatif de propriété doit être accompagné d’un plan d’arpentage établi par (remplacé, Lp n° 2014-16 du 25/06/2014, art. LP. 38-1°) « un géomètre ».
Le refus de transcription sanctionne tout acte accompagné d’un plan établi par un géomètre non agréé par le service du cadastre.

Section III – Des personnes agréées

Art. 40 à 42. (abrogés, Lp n° 2014-16 du 25/06/2014, art. LP. 38-3°)

Section III – Dispositions diverses

(titre remplacé, Lp n° 2014-16 du 25/06/2014, art. 38-2°) 

Art. 43. – Le service du cadastre est habilité à constater d’office, pour la tenue à jour des documents dont il a la charge, les changements de toute nature n’affectant pas la situation juridique des immeubles.

Art. 44.— Les changements de désignation cadastrale consécutifs à l’application de l’article susvisé font l’objet d’un procès-verbal administratif qui est établi par le service du cadastre et déposé en double exemplaire par ce dernier auprès du conservateur des hypothèques, aux fins de publication.

Art. 45.— Le conservateur des hypothèques est chargé de transmettre au chef du service du cadastre les copies et un exemplaire des procès-verbaux visé à l’article précédent qui lui ont été déposés, après avoir annoté ces pièces des références aux formalités de publicité correspondantes.

Art. 46.— Sont abrogées :

· les dispositions de la délibération n° 75-21 du 24 janvier 1975 en ses articles 7 à 16 inclus ;

· les dispositions de la délibération n° 76-116 du 14 septembre 1976.

Art. 47.— Le Président du gouvernement du territoire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire, 
Pour le président empêché :


Franklin BROTHERSON 
Le deuxième vice-président, 



Roger DOOM.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


